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2.3. Le port folio électronique : MOODLE 

 

Le portfolio (=portefeuille) est votre dossier personnel de formation pendant votre 3ème cycle. C’est 

la collection organisée de toutes vos productions pendant ces trois années et la source pour la rédaction 

de votre document de synthèse à présenter devant la commission de validation du DES.  

Les documents collectés rendent compte de votre travail et des progrès réalisés dans l’acquisition des 

compétences de votre futur métier. Ce sont des traces d’apprentissages qui vous seront utiles pour vous 

renseigner sur votre progression et en faire état auprès de l’institution qui va certifier vos compétences.  

Le portfolio vous sert également à compiler les documents de référence utiles tout au long de votre 

cursus.  

 

Le portfolio est un outil pour votre formation et la validation de votre DES de médecine générale.  

Il vous permettra de :  

- Compiler des documents de référence : présents dans ce guide et sur le site du CAGE. 

- Conserver toutes vos traces d’apprentissage obligatoires 
- Et aussi : expériences cliniques vécues dans vos différents stages, travaux de recherche 

documentaires effectués en stage, thèse, votre CV, vos compte-rendu de séminaire, de 

participation à des actions de développement professionnel continu (DPC), de formation 

médicale continue (FMC), d’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) par exemple 

réunions de groupes de pairs, de revues de dossiers…  

- Mesurer la progression de votre apprentissage pendant le DES : par l’analyse de vos 

comptes rendus de progression bimestriels qui vous permettra de renseigner l’étoile des 

compétences en début et en fin de stage.  

- Rédiger votre mémoire (= document de synthèse, à partir du portfolio) pour valider votre 

DES en fin de cursus grâce à la synthèse de la progression et acquisition de compétences, 

mémoire que vous présenterez le jour de votre passage devant la commission de validation du 

DES. 

Tous ces éléments doivent être déposés sur l’interface de l’université en vigueur. Vous devez aussi 

garder une copie de tous vos documents sur un support personnel. 

 

Pour accéder à votre portfolio électronique MOODLE, il vous suffit de suivre les étapes suivantes : 

1/ Connectez-vous sur www.ent.unice.fr et tapez votre identifiant et votre mot de passe. Pour rappel, 

lors de votre inscription à l’université, vous avez reçu un mail vous donnant un compte sésame vous 

permettant de vous connecter sur votre ENT (Environnement Numérique de Travail). En cas d’oubli ou 

si vous ne connaissez pas votre identifiant, cliquez sur le lien en bas de page (http://sesame.unice.fr). 
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2/ Une fois sur la page d’accueil de l’ENT, cliquez sur l’onglet « pédagogie » pour arriver sur la page « 

environnement pédagogique ».  

 

3/ Depuis la page « environnement pédagogique », cliquez sur l’onglet « Portfolio » 

 
4/ Une fois sur votre portfolio, cliquez sur l’onglet « accéder à mes cours » pour entrer dans le portfolio 

à proprement parler. 
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Vous y découvrirez les onglets :  

• Thèse : pour y déposer votre fiche projet de thèse, les recherches en rapport avec votre thèse et votre 

thèse finale 

• Stages : dans lesquels vous devrez déposer les traces d'apprentissage, les rapports de progression, les 

2 étoiles de compétences et la grille de communication du stage concerné 

• RSCA : pour y déposer vos 6 RSCA 

•GEASP : pour y déposer vos situations, compte-rendu et recherches 

• Enseignements complémentaires : pour y déposer vos traces de formations et attestations de présence  

• Document de synthèse : pour y déposer vos travaux afin de créer automatiquement votre document de 

synthèse obligatoire pour la validation de votre DES. 

Pour des raisons de protection de vos documents et d’interopérabilité, tous les documents devront être 

déposé au FORMAT PDF. 

Un tutoriel vidéo pour plus d’explications est disponible à cette adresse sur le site du DERMG de Nice 

:http://unice.fr/faculte-de-medecine/presentation/departements/medecine-

generale/enseignements/tutorat-portfolio 

Dans le cadre de ses travaux pédagogiques, le DERMG peut utiliser, en garantissant l'anonymat de 

l'auteur, toutes les productions des internes déposées dans leur portfolio pour leur DES, en dehors d'un 

refus explicite adressé à l'attention des responsables de la recherche et de la pédagogie à l'adresse mail 

suivante : Laura.BRULEY@univ-cotedazur.fr  


